Dossier R-3430

Réponses de OC/ACEF aux questions de GRAME-UDD


Réponses de OC/ACEF de l’Outaouais aux questions de GRAME-UDD
Cause tarifaire 2000 de Gazifère inc. (R-3430-99)

Question 1

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 3) : « Nous sommes réticents à voir les tarifs auxquels le gaz naturel (…) est livré augmenter à la suite de l’introduction de mesures d’efficacité énergétique »

Est-ce que vous faites une différence entre une augmentation des tarifs provoquée par l’introduction de mesures d’efficacité énergétique et une augmentation des tarifs provoquée par l’accroissement de la capacité de distribution du réseau (entreposage et transport du gaz) ?

Réponse 1 :

Les consommateurs résidentiels sont préoccupés par tout impact tarifaire, quelque soit sa cause.

Tout d’abord, les mesures d’efficacité énergétique ont pour effet de diminuer l’utilisation du réseau existant, ce qui a pour effet d’augmenter le coût moyen de desservir un client. L’ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs considèrent inéquitable, pour les ménages à faible revenu, de mettre en place des mesures d’efficacité énergétique financées par les tarifs, sauf si (i) l’impact tarifaire est négligeable et (ii) les mesures choisies tiennent explicitement compte des contraintes de participation pour les ménages à faible revenu (investissement initial, peu d’incitatif à investir dans un loyer, consommation structurelle,etc.; voir section 4.3 de notre mémoire sur l’impact tarifaire, pages 7 et 8).

Ensuite, dans l’évaluation de l’impact tarifaire, on doit explicitement tenir compte des coûts évités par le repoussement de l’acquisition de capacité additionnelle de transport et d’entreposage, ce qui n’est pas fait dans le présent projet de DSMP. Par ailleurs, les mesures d’efficacité énergétique peuvent avoir un effet à la pointe, dont Gazifère n’a pas évalué l’impact tarifaire. Ces différents exemples démontrent bien la complexité de l’exercice. En définitive, si la Régie décide que les consommateurs doivent supporter un impact tarifaire pour des mesures d’efficacité énergétique, cet impact doit être minimisé en faisant un calcul complet des coûts évités. Cet exercice n’a pas encore été effectué, comme Gazifère le reconnaît en réponse à une question de la Régie, à la pièce GI-15 document 1.1.

En conclusion, les deux impacts tarifaires dont vous faites mention dans votre question sont liés et doivent être traités ensemble, afin de déterminer la rentabilité des mesures d’efficacité énergétique pour les consommateurs.

Question 2 :

Est-ce que, selon vous, l’impact tarifaire qui résulterait de l’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère sera important ? (en termes relatifs)

Réponse 2 :

La preuve ne permet pas de conclure sur ce point, bien que plusieurs demandes de renseignements aient été déposées sur les coûts de l’opération et l’impact tarifaire (voir GI-15 documents 1.1, 1.8, 1.9, 1.12 (question 18.1), 1.14 (question 20.2), et 1.15). L’objectif que nous recherchons, dans cette partie du dossier tarifaire, est de s’assurer que, ex ante, l’impact tarifaire soit minimal, nul si possible. Nous n’avons aucune assurance qu’il en sera ainsi, puisque la preuve ne permet pas d’affirmer que les mesures choisies auront un impact à la baisse sur les volumes utilisés par les clients existants. Cependant, nous avons l’assurance que ces mesures auront un coût, que Gazifère n’a pas quantifié de façon précise. Il existe donc une grande incertitude sur l’utilité et l’efficacité de ces mesures à réduire la consommation de gaz naturel des clients résidentiels.  Nous croyons que cette quantification des coûts et des bénéfices doit être faite avant l'implantation d'un programme dont les consommateurs assumeront les frais.

Question 3 :

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 5) : « Pour les consommateurs, et particulièrement les consommateurs à faible revenu, le pire des scénarios est un DSMP mal bâti, coûteux et inefficace, auquel ils ne participeront pas, mais dont ils en supporteront le coût. »

Est-ce que vous trouvez que le programme proposé par Gazifère rencontre ces caractéristiques ? Expliquez, s’il vous plaît.

Réponse 3 :

Tel que nous le disions dans notre mémoire (bas de la page 6), le problème n’est pas que ces mesures soient mauvaises en elles-mêmes, mais qu’il est impossible de dire si elles répondent efficacement à un besoin déterminé, parce que les données nécessaires sur la clientèle, les immeubles et les coûts, sont inexistantes ou non disponibles.

Les consommateurs n’ont pas à supporter le coût de mesures n’atteignant pas leur objectif, si elles ont été mal planifiées.

Question 4 :

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « L’analyse de ces déterminants servira, entre autres, à estimer l’utilité de diverses mesures jugées souhaitables par le distributeur et leur réception par la clientèle »

Pouvez-vous nous donner un exemple de la façon dont l’analyse de ces déterminants pourra servir à estimer l’utilité et la réceptivité des mesures proposées par Gazifère dans son programme d’efficacité énergétique ?

Réponse 4 :

Si l’objectif de Gazifère est d’agir sur la demande, il importe de connaître quels en sont les déterminants. Nous pensons, sur la base des données du Bureau d’étude socio-graphiques et sur la base de nos observations sur le terrain, que les données sur le revenu du ménage, sa taille, le mode d’occupation et le nombre de pièces dans le logement sont des déterminants importants de la demande d’énergie. 

Par exemple, un locataire est probablement moins susceptible qu’un propriétaire de remplacer sa fournaise ou son chauffe-eau, puisqu’il risque de déménager dans un avenir plus ou moins rapproché. Dans ce cas particulier, c’est le propriétaire qui doit être convaincu et non véritablement le locataire. En guise de comparaison, un propriétaire-occupant d’une maison ne vit pas la même situation. S’il remplace sa fournaise ou met en place tout autre mesure d’efficacité énergétique, c’est qu’il espère en retirer un bénéfice à très court terme, sur une base personnelle. 

Les mesures d’efficacité énergétique choisies devraient donc tenir compte de cette hétérogénéité de la clientèle. Faire autrement serait une erreur coûteuse pour les clients.

Question 5 :

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « l’expérience sur le terrain indique que les personnes à faible revenu ne participaient pas en grand nombre, même si les services offerts étaient gratuits : entre 15% et 30% de la clientèle cible » 

Étant donné votre expérience sur le terrain, comment expliquez-vous un si faible taux de participation ? Par un manque d’information ?

Réponse 5 :

Tout d’abord, il importe de mentionner que, pour fins de promotion, des équipes de sollicitation ont appelé et cogné à la porte de chacun des ménages des quartiers visés par les projets, soit Hochelaga-Maisonneuve et Centre-Sud. Nous pensons qu’un aussi faible taux de participation s’explique par plusieurs facteurs. En premier lieu, la faible scolarisation rend difficile la communication écrite. De plus, la clientèle à faible revenu vit des problématiques sociales très particulières (maladies, isolement social, dévalorisation personnelle, problèmes familiaux). Cela semble avoir pour effet de rendre ces consommateurs méfiants lorsqu’on leur offre des services gratuits, comme le nôtre. Enfin, un nombre non-négligeable n’est pas facilement rejoignable, n’étant pas abonné à une compagnie de téléphone.

Question 6 :

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « Il existe donc une grande incertitude sur l’utilité et l’efficacité de ces mesures à réduire la consommation de gaz naturel »

Comment justifiez-vous cette affirmation ?

Réponse 6 :

Voir notre réponse à votre question 3.

Au départ, il importe de rappeler que Gazifère n’a ni les ressources, ni la base de clients de sa maison-mère, Enbridge Consumers Gas. À cause de sa taille, les économies d’échelle chez Gazifère sont difficiles à obtenir et, étant donné le récent Affiliate Relationships Code for Natural Gas Utilities, il est possible qu’elle ne puisse plus bénéficier autant qu’avant des économies d’échelle de ECG. Dans le cas de l’efficacité énergétique, il y a un coût d’apprentissage important. Il y a également des économies d’échelle à réaliser.

Ceci étant dit, parce que les ressources du distributeur sont limitées, chaque mesure doit être analysée à la lumière de son coût pour les clients et de sa capacité à atteindre ses objectifs de réduction de la consommation. En l’absence de données sur les coûts et sur l’efficacité des mesures, le résultat de l’opération est très incertain. Nous demandons donc à la Régie de reporter sa décision sur l’efficacité énergétique, le temps pour le distributeur de rassembler ces données et de consulter les parties intéressées sur les mesures à prioriser.

Question 7 :

Préambule :

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 7) : « les clients à faible revenu se retrouveront devant le fait accompli de n’avoir pas de mesure spécifiquement conçue pour eux (car Gazifère ne semble pas trouver cela nécessaire) » 

Si Gazifère décidait d’inclure, dans son programme d’efficacité énergétique, des mesures destinées aux personnes à faible revenu, le trouveriez-vous plus acceptable ? Pouvez-vous nous donner des exemples de telles mesures ? (Est-ce que l’assistance financière de projets visant l’isolation de logements détenus par des personnes à faible revenu en serait un exemple ?)

Réponse 7 :

Ce passage du mémoire porte sur le problème d’équité entre participants et non-participants. Ce passage indique qu’il est probable que le financement de l’efficacité énergétique par les tarifs soit inéquitable pour les personnes à faible revenu. Nous ne croyons pas qu’il suffise de rajouter des mesures pour améliorer le projet de DSMP. Pour être acceptable, un plan doit atteindre ses objectifs, être peu coûteux pour le distributeur et les clients et équitable pour les non-participants. Il n’est pas possible d’attribuer ces caractéristiques au projet de DSMP actuellement à l’étude. Voir à ce sujet, notre réponse à votre question 1.

Nous faisons des représentations à l’effet de financer l’efficacité énergétique à l’extérieur des tarifs. Selon nous, l’efficacité énergétique peut être une bonne mesure sociale si elle permet une meilleure redistribution de la richesse entre les classes de revenu. Pour que ceci soit vrai, l’efficacité énergétique ne doit pas être financée par les tarifs d’électricité et de gaz naturel car, comme l’indiquent les données de Statistiques Canada compilées par le Bureau d’études socio-graphiques, la consommation d’énergie diminue, en pourcentage, avec le revenu.

Question 8 :

Préambule :

« Puisque les charges prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives, Gazifère demande l’établissement d’un compte d’écart pour ces charges » (requête, point 15)

Extrait du Témoignage de M. Rock Marois (GI-11, doc.1 p.10/16) : « Il est généralement reconnu qu’il est préférable de ne pas inclure un budget d’efficacité énergétique à l’intérieure d’une formule incitative pour fixer les dépenses. En effet, pour le que programme d’efficacité énergétique connaisse le succès escompté, il est préférable que le distributeur ne soit pas incité à couper cette dépense. De plus, (…) les dépenses prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives. Il est alors de mise d’adopter un compte d’écart pour ces dépenses. Pour plus de précision, aucun élément du dossier n’a été mis à jour pour refléter les effets du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, que ce soit au niveau des dépenses, des volumes ou autres. »

Est-ce que vous pensez que la demande de Gazifère d’établir un compte d’écart pour les dépenses en efficacité énergétique et la fermeture réglementaire des livres en fin d’année pourraient remplir la même fonction qu’un « Lost Revenue Adjustment Mechanism » (LRAM) ? Autrement dit, est-ce qu’ils pourraient supprimer l’incitatif qu’a le distributeur, sans LRAM, à atteindre une réduction volumétrique inférieure à l’objectif initial (c’est-à-dire à sous-performer ?) ? Expliquez, s’il vous plaît.

Réponse 8 :

The closing of the books does not isolate the impact of variances in DSM performance from other factors affecting the company's net income.  In addition, it does not adjust for 100% percent of the net impact of DSM results variances on net income.  For these reasons, the regulatory closing of the books would be a poor substitute for a true LRAM mechanism.

DSM variance accounts normally relate to variances in DSM costs.  An LRAM is, in essence, a variance account that captures variances in margin revenue received by the company due to variances in DSM savings (gas volumes) in the test year. The over-recovery, or under-recovery, of margin costs due to variances in DSM results is fully offset by the LRAM.  Only if the "variance account for DSM measures" is in fact an LRAM account will it serve the intended purpose.

Question 9 :

Préambule :

Extrait du Témoignage de M. John D. Todd (p. 6) : « My comments on the DSM shared savings mechanism are based on the principle that a sharing mechanism can be justified if, an only if, the mechanism is expected to result in increased benefits to ratepayers. »

Selon votre expérience, est-ce que les régies ayant adopté un SSM ont généralement respecté ce principe ?

Réponse 9 :

I am not aware of any regulatory decisions that have taken an unambiguous position on this point.  I expect that some regulators have also given weight to increased societal benefits that may result from an incentive mechanism.

It is worth noting, however, that "increased benefits to ratepayers" are not meant to imply that there is a positive rate impact.  When programs pass the Total Resource Cost Test ("TRC"), there is an unambiguous benefit to ratepayers in that average bills will be lower.  Also, when programs pass the Societal Cost Test ("SCT"), ratepayers are likely to benefit from the positive externalities included in SCT valuation, although this will depend on the externality value used and on how marginal the program is.
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